
ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

ET 

LA GRANDE JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET 

SOCIALISTE 

SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES 

INVESTISSEMENTS 



Le Gouvernement de Ia Republique fran.;:aise et Ia grande Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste, ci-apres denommees "les Parties 
contractantes", 

Desireux de renforcer Ia cooperation economique entre les deux Etats 
et de creer des conditions favorables pour les investissements fran.;:ais en 
Libye et libyens en France, 

Persuades que !'encouragement et Ia protection de ces investissements 
sont propres a stimuler les transferts de capitaux et de technologies nouvelles 
entre les deux pays, dans !'interet de leur developpement economique, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE 19
' 

Definitions 

Pour !'application du present Accord : 

1. Le terme « investissement » designe taus les avoirs, tels que les 
biens, droits et interets de toutes natures et, plus particulierement mais non 
exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres 
droits reels tels que les hypotheques, privileges, usufruits, cautionnements et 
droits analogues ; 

b) les actions, primes d'emission, creances et autres formes 
de participation, aux societes constituees sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes ; 

c) les obligations et droits a toutes prestations ayant valeur 
economique se rapportant a un investissement ; 

d) les droits de propriete intellectuelle et industrielle de tout 
projet d'investissement tels que les droits d'auteur, les brevets d'invention, les 
licences, les marques deposees, les modeles et maquettes industrielles, les 
precedes techniques, le savoir-faire, les noms deposes et Ia clientele ; 

e) les concessions accordees par Ia loi ou en vertu d'un 
contrat, notamment les concessions relatives a Ia prospection, Ia culture, 
!'extraction ou !'exploitation de richesses naturelles. 



II est entendu que lesdits avoirs doivent etre ou avoir ete investis 
conformement a Ia legislation de Ia Partie contractante sur le territoire de 
laquelle l'investissement est effectue, avant ou apres !'entree en vigueur du 
present Accord. 

Le fait de modifier Ia forme d'investissement des avoirs n'affecte 
pas leur qualification d'investissement, a condition que Ia modification ne soit 
pas contraire a Ia legislation de Ia Partie contractante sur le territoire de 
laquelle l'investissement est realise. 

2. Le terme « investisseur » designe tout national ou toute societe de 
l'une des Parties contractantes qui effectuent des investissements sur le 
territoire de !'autre Partie contractante. 

a) Le terme " nationaux " designe les personnes physiques 
possedant Ia nationalite de l'une des Parties contractantes. 

b) Le terme « societes » designe toute personne morale 
constituee sur le territoire de l'une des Parties contractantes conformement a 
Ia legislation de celle-ci et y possedant son siege social. 

3. Le terme « revenus » designe toutes les semmes produites par un 
investissement, telles que benefices, redevances ou interets. 

Les revenus de l'investissement et, en cas de reinvestissement, 
les revenus de leur reinvestissement jouissent de Ia meme protection que 
l'investissement. 

4. Le terme « territoire » designe le territoire de chacune des Parties 
contractantes ainsi que Ia zone maritime, y compris les fonds marins et le 
sous-sol adjacents jusqu'a Ia limite des eaux territoriales, c'est-a-dire Ia zone 
economique exclusive et le plateau continental de cette Partie contractante, y 
compris l'espace aerien au-dessus de ce territoire, sur lesquels Ia Partie 
contractante concernee exerce des droits souverains, conformement au droit 
international, afin de prospecter ou d'exploiter des richesses naturelles. 

5. Nulle disposition du present Accord n'est interpretee comme 
interdisant a l'une des Parties contractantes de prendre une mesure 
quelconque pour reguler l'investissement des societes etrangeres et les 
conditions d'activite de ces societes dans le cadre de politiques conc;:ues pour 
preserver et promouvoir Ia diversite culturelle et linguistique, conformement 
aux lois et reglements de ladite Partie contractante. 

6. Le terme « devise convertible » designe toute monnaie librement 
transferable, valable pour le paiement en especes dans les transactions 



commerciales internationales et echangeable sur les principaux marches 
etrangers internationaux. 

ARTICLE 2 
Encouragement et admission des investissements 

Chacune des Parties contractantes encourage et admet, dans le cadre 
de sa legislation et des dispositions du present Accord, les investissements 
effectues par les nationaux et societes de l'autre Partie contractante. 

ARTICLE 3 
Traitement juste et equitable 

Chacune des Parties contractantes s'engage a assurer, sur son 
territoire, un traitement juste et equitable, conformement aux principes du droit 
international, aux investissements des nationaux et societes de l'autre Partie 
contractante et a faire en sorte que l'exercice du droit ainsi reconnu ne soit 
entrave ni en droit, ni en fait. 

Les Parties contractantes examinent avec bienveillance, dans le cadre 
de leur legislation interne, les demandes d'entree et d'autorisation de sejour, 
de travail et de circulation presentees par des nationaux d'une Partie 
contractante, au titre d'un investissement realise sur le territoire de l'autre 
Partie contractante. 

ARTICLE 4 
Traitement national et traitement de Ia nation Ia plus favorisee 

Chaque Partie contractante applique, sur son territoire, aux nationaux 
ou societes de l'autre Partie, en ce qui concerne leurs investissements et 
activites liees a ces investissements, un traitement non moins favorable que 
celui accorde a ses nationaux ou societes, ou le traitement accorde aux 
nationaux ou societes de Ia Nation Ia plus favorisee, si celui-ci est plus 
avantageux. 

A ce titre, les nationaux autorises a travailler sur le territoire de l'une des 
Parties contractantes doivent pouvoir beneficier des facilites materielles 
appropriees pour l'exercice de leurs activites professionnelles. 

Ce traitement ne s'etend toutefois pas aux privileges qu'une Partie 
contractante accorde aux nationaux ou societes d'un Etat tiers en vertu de sa 
participation ou de son association a une zone de libre-echange, une union 



douaniere, un marche commun ou toute autre forme d'organisation 
economique regionale. 

Le traitement accorde en vertu du present article ne s'applique pas aux 
impots et deductions et exonerations fiscales accordees par l'une des Parties 
contractantes aux investisseurs d'un Etat tiers en vertu d'un accord de double 
imposition ou d'autres accords en matiere fiscale. 

ARTICLE 5 
Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements effectues par des nationaux ou societes de 
l'une des Parties contractantes beneficient, sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, d'une protection et d'une securite pleines et entieres. 

2. Les Parties contractantes ne prennent pas de mesures 
d'expropriation ou de nationalisation ni aucune autre mesure dont l'effet est de 
deposseder, directement ou indirectement, les nationaux et societes de l'autre 
Partie contractante des investissements leur appartenant, sur leur territoire, si 
ce n'est pour cause d'utilite publique, dans les conditions prevues par Ia loi et 
a condition que ces mesures ne soient ni discriminatoires, ni contraires a un 
engagement particulier. 

Toutes les mesures de depossession qui pourraient etre prises 
doivent donner lieu au paiement d'une indemnite prompte et adequate dont le 
montant, egal a Ia valeur reelle des investissements concernes, doit etre 
evalue par rapport a une situation economique normale anterieure a Ia 
menace de depossession. 

Cette indemnite, son montant et ses modalites de versement sont 
fixes au plus tard a Ia date de Ia depossession. Cette indemnite est 
effectivement realisable, versee sans retard et librement transferable. Elle 
produit, jusqu'a Ia date de versement, des interets calcules au taux d'interet de 
marche approprie. 

3. Les nationaux ou societes de l'une des Parties contractantes dont 
les investissements auront subi des pertes dues a Ia guerre ou a tout autre 
conflit arme, revolution, etat d'urgence national ou revolte survenu sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, beneficieront, de Ia part de cette 
derniere, d'un traitement non moins favorable que celui accorde a ses propres 
nationaux ou societes ou a des nationaux ou societes de tout autre Etat tiers. 



ARTICLE 6 
Libre transfert 

Chaque Partie contractante, sur le territoire de laquelle des 
investissements ont ete effectues par des nationaux ou societes de l'autre 
Partie contractante, accorde a ces nationaux ou societes le libre transfert : 

a) du capital, des interets, dividendes, benefices et autres 
revenus courants ; 

b) des redevances decoulant des droits incorporels designes 
au paragraphe 1' lettres d) et e) de !'article 1 er ; 

c) des versements effectues pour le remboursement des 
emprunts regulierement contractes ; 

d) du produit de Ia cession ou de Ia liquidation totale ou 
partielle de l'investissement, y compris les plus-values du capital investi ; 

e) des indemnites de depossession ou de perte prevues aux 
paragraphes 2 et 3 de !'article 5. 

Les nationaux de chacune des Parties contractantes qui ont ete 
autorises a travailler sur le territoire de l'autre Partie contractante, au titre d'un 
investissement agree, sont egalement autorises a transferer dans leur pays 
d'origine une quotite appropriee de leur remuneration. 

Les transferts vises aux paragraphes precedents sont effectues 
sans retard au taux de change normal officiellement applicable a Ia date du 
transfert. 

Si dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de 
capitaux en provenance ou a destination de pays tiers provoquent ou 
menacent de provoquer un grave desequilibre de sa balance des paiements, 
l'une des Parties contractantes peut appliquer temporairement des mesures 
de sauvegarde concernant les transferts, sous reserve que ces mesures 
soient strictement necessaires, soient imposees de maniere equitable, non
discriminatoire et de bonne foi, et pendant une duree maximale de six mois. 



ARTICLE 7 
Reglement des differends entre un investisseur 

et une Partie contractante 

1 . Les differends relatifs aux investissements entre l'une des Parties 
contractantes et un investisseur de !'autre Partie contractante sont, dans Ia 
mesure du possible, regles a !'amiable entre les deux parties au differend. 

2. Si dans un delai de six mois a partir du moment ou il a ete souleve 
par l'une des parties au differend, celui-ci n'est pas regie, il est soumis, a Ia 
demande de l'investisseur de !'autre Partie contractante, a !'arbitrage 
international. 

3. En cas d'arbitrage international, le differend est soumis pour 
reglement par arbitrage a l'une des institutions mentionnees ci-apres, au choix 
de l'investisseur : 

un tribunal d'arbitrage ad hoc cree conformement aux regles 
d'arbitrage de Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI}. 

le Centre international pour le reglement des differents relatifs aux 
investissements (CIRDI), cree par Ia Convention pour le reglement des 
differends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
Etats, ouverte a Ia signature a Washington le 18 mars 1965, si chacun des 
Etats Parties au present Accord est partie a ladite Convention. Tant que cette 
condition n'est pas remplie, chacune des Parties contractantes accepte que le 
differend soit soumis a !'arbitrage conformement aux regles de Ia Facilite 
additionnelle du CIRDI. 

Le tribunal d'arbitrage de Ia Chambre de commerce internationale 
de Paris. 

4. A aucune etape de Ia procedure d'arbitrage ou de !'execution 
d'une sentence arbitrate, l'une des Parties contractantes impliquees dans un 
differend n'est autorisee a objecter que l'investisseur, partie adverse dans le 
cadre du differend, a re~;u une indemnisation couvrant tout ou partie de ses 
pertes grace a une police d'assurance ou a Ia garantie prevue a !'article 8 du 
present Accord. 

5. Les sentences arbitrates sont definitives et executoires pour les 
parties au differend. 

ARTICLE 8 
Garantie et subrogation 

1. Si les reglements de l'une des Parties contractantes prevoient un 
systeme de garantie pour les investissements effectues a l'etranger, cette 



garantie peut etre accordee, dans le cadre d'un examen cas par cas, a des 
investissements effectues par des nationaux ou societes de cette Partie sur le 
territoire de l'autre Partie. 

2. Les investissements effectues par des nationaux et societes de 
l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante ne 
pourront obtenir Ia garantie visee a l'alinea ci-dessus que s'ils ont, au 
prealable, obtenu !'agrement de cette derniere Partie 

3. Si l'une des Parties contractantes, en vertu d'une garantie donnee 
pour un investissement realise sur le territoire de l'autre Partie contractante, 
effectue des versements a ses propres nationaux ou societes, elle est de ce 
fait subrogee dans les droits et actions de ce national ou de cette societe. 

4. Lesdits versements n'affectent pas le droit du beneficiaire de Ia 
garantie de recourir au tribunal vise a !'article 7 ou de poursuivre les actions 
introduites devant lui jusqu'a l'aboutissement de Ia procedure. 

ARTICLE 9 
Autres dispositions 

Les investissements ayant fait l'objet d'un engagement particulier de 
l'une des Parties contractantes a l'egard des nationaux et societes de l'autre 
Partie contractante sont regis, sans prejudice des dispositions du present 
Accord, par les termes de cet engagement dans Ia mesure ou celui-ci 
comporte des dispositions plus favorables que celles qui sont prevues par le 
present Accord. 

Les dispositions de !'article 7 du present Accord sont applicables meme 
en cas d'engagement particulier visant a renoncer a !'arbitrage international ou 
a designer un organe d'arbitrage autre que celui mentionne a !'article 7 du 
present Accord. 

ARTICLE 10 
Reglement des differends entre Parties contractantes 

1. Les differends relatifs a !'interpretation ou a !'application du 
present Accord doivent etre regles, si possible, par Ia voie diplomatique. 

2. Si dans un delai de six mois a partir du moment ou il a ete souleve 
par l'une ou l'autre des Parties contractantes, le differend n'est pas regie, il est 
soumis, a Ia demande de l'une ou l'autre Partie contractante, a un tribunal 
d'arbitrage. 



3. Ledit tribunal sera constitue pour chaque cas particulier de Ia 
maniere suivante : chaque Partie contractante designe un membre, et les 
deux membres designent, d'un commun accord, un ressortissant d'un Etat 
tiers qui est nomme president du tribunal par les deux Parties contractantes. 
Tous les membres doivent etre nommes dans un delai de deux mois a 
compter de Ia date a laquelle une des Parties contractantes a fait part a l'autre 
Partie contractante de son intention de soumettre le differend a !'arbitrage. 

4. Si les delais fixes au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas ete 
observes, l'une ou l'autre Partie contractante, en !'absence de tout autre 
accord, invite le President de Ia Cour internationale de justice a proceder aux 
designations necessaires. Si le President est ressortissant de l'une ou l'autre 
Partie contractante ou si, pour une autre raison, il est empeche d'exercer cette 
fonction, le Vice President precede aux designations necessaires. Si le Vice
President est ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou si, pour 
une autre raison, il est empeche d'exercer cette fonction, le juge le plus ancien 
et ne possedant pas Ia nationalite de l'une des Parties contractantes precede 
aux designations necessaires. 

5. Le tribunal prend ses decisions a Ia majorite des voix. Ces 
decisions sont definitives et executoires de plein droit pour les Parties 
contractantes. 

6. Le tribunal fixe lui-meme son reglement. II interprete Ia decision a 
Ia demande de l'une ou l'autre Partie contractante. 

7. Chaque Partie contractante prend en charge les vacations de son 
propre arbitre et le coOt de sa representation dans Ia procedure d'arbitrage. 
Les autres frais, y compris ceux concernant le president du tribunal 
d'arbitrage, sont pris en charge pour moitie par chacune des Parties 
contractantes. 

ARTICLE 11 
Champ d'application 

Le present Accord est applicable aux investissements effectues avant 
ou apres son entree en vigueur par des investisseurs de l'une des Parties 
contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Toutefois, le present Accord n'est pas applicable aux differends 
souleves avant son entree en vigueur. 



ARTICLE 12 
Entree en vigueur et denonciation 

Chacune des Parties notifie a !'autre l'accomplissement des procedures 
constitutionnelles requises pour !'entree en vigueur du present Accord, qui 
prendra effet un mois apres le jour de Ia reception de Ia derniere notification. 

L'accord est conclu pour une dunfle initiale de dix ans. II restera en 
vigueur apres ce terme, a moins que l'une des Parties ne le denonce par Ia 
voie diplomatique avec preavis d'un an. 

A !'expiration de Ia periode de validite du present Accord, les 
investissements effectues pendant qu'il etait en vigueur continueront de 
beneficier de Ia protection de ses dispositions pendant une periode 
supplementaire de vingt ans. 

Fait a Paris, le -1 ~ Y\{1..~? 2004, en deux originaux, chacun en langue 
frangaise et en langue arabe, les deux textes faisant egalement foi. 

Pour le Gouvernement 
De Ia Republique frangaise 

M. Frangois oos 
Ministre delegue 
au Commerce exterieur 

Pour Ia Grande Jamahiriya Arabe 
Libyenne Populaire et Socialiste 


